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Fin d'un système ! 
On répare ! Ou mieux, on s'efforce de rebâtir sur nouveaux plans notre 

pauvre grand pays qui ne voulait pourtant de mal à personne et qui bornait 
ses efforts à se faire beaucoup de mal à lui-même. 

< * 

// n'y a que trop réussi ! Mais à voir le destin que, sous prétexte de 
« reconstruction de l'Europe », on prépare à tous ces neutres que notre seule 

existence protégeait, dont nous nous étions faits les imprudents défenseurs et 
qui nous ont si complètement abandonnés quand ils ne nous ont pas ignoble-
ment trahis, on se dit que l'ingratitude et la lâcheté ne sont pas toujours ré-
compensées sur la terre ! Ils vont s'apercevoir bientôt, si le sort continue d'être 
favorable à nos vainqueurs, que l'abaissement de la France n'est pas un 
malheur que pour elle ! 

■ % 

Nous avons été seuls, ou à peu près, dans la bataille contre une coalition 
de 120 millions d'hommes; nous restons seuls dans la défaite. En même 
temps qu'il s'efforce d'en limiter les dégâts, notre nouveau gouvernement 
essaye de nous réserver nos chances de relèvement par la réforme qui s'impose 
d'abord : la réforme intérieure. 

Celle-ci doit s'attaquer d'abord à la cause du mal, d'un mal qui n'est 
pas nouveau. Un de nos confrères rappelait hier le jugement que César por-
tait dans ses Commentaires sur les Gaulois, disant que ceux-ci furent vain-
cus et asservis parce qu'ils étaient divisés en factions hostiles et en clans 
rivaux. 

^ C'était, déjà, ce que depuis 65 ans on appelle chez nous « faire de la 
politique ». C'est-à-dire former des « partis » qui ne pensent plus qu'à se 
battre les uns contre les autres, oubliant tout le reste et sacrifiant le bien géné-
ral, le salut de la communauté française à teurs égdismes exaspérés. 

** v 

La politique, qui exige tant d'expérience, de sang-froid et de science ; 
la politique qui est le plus difficile de tous les métiers, livrée aux bagarres de 
la place publique !... Sur ce mal qui a causé la chute des Républiques anti-
ques, voici le diagnostic que portail dans son livre célèbre, La Cité Antique, 
le grand historien Fustel de Coulanges. On va voir comme il s'applique par-
faitement à notre République Française. Ecoutez : 

« Si l'on se représente tout un peuple s'occupant de politique et, depuis 
« le premier jusqu'au dernier, depuis le plus éclairé jusqu'au plus ignorant, 
« depuis le plus intéressé au maintien de l'état actuel jusqu'au plus intéressé 
.« à son renversement, possédé de la manie de discuter des affaires publiques 
.« et de mettre la main au gouvernement ; 

« Si l'on observe les effets que cette maladie produit dans l'existence 
« de milliers d'êtres humains ; si l'on calcule le trouble qu'elle apporte dans 
« chaque vie, les idées fausses qu'elle met dans une foule d'âmes ; si l'on 

,« compte le temps enlevé au travail, les discussions, les pertes de force, la 
« disparition du vrai patriotisme et même du vrai courage, les fautes qu'il 
« faut que chaque parti commette tour à tour à mesure qu'il arrive au pou-
« voir dans des conditions toujours les mêmes ; 

« Si l'on calcule tout cela, on ne peut manquer de se dire que cette 
« sorte de maladie est la plus funeste et la plus dangereuse épidémie qui 
« puisse s'abattre sur un peuple, qu'il n'y en a pas une qui porte de plus 
« cruelles atteintes à la vie privée et à la vie publique. » 

** 
Cela était écrit aux environs de 1880, alors que nous venions à peine 

d inaugurer en France le système funeste dont Fustel de Coulanges, qui en 
avait étudié les conséquences dans le passé, semblait nous prédire les résultais 
qu il devait avoir nécessairement pour nous dans l'avenir. 

Cette voix d'un savant désintéressé qui nous faisait profiter de son expé-
rience, on ne l'a pas entendue. Mais on n'a que trop écouté depuis lors des 
/aux prophètes qui se sont toujours trompés et qui entretenaient le peuple dans 
des illusions profitables à leurs personnelles ambitions. Le mal qu'ils ont fait 
par le mensonge, c'est par la vérité seulement qu'on pourra le guérir. 

tini ce système de dissolution et de désastre. Plus de ces élections poli-
t:ques qui ne créent que la discorde et la haine, qui mettent face à face comme 
ennemis mortels des hommes et des partis irrésistiblement poussés à toût sacri-
fier pour être élus ! Plus de ces élections politiques où c'est toujours le plus 
menteur qui l'emporte. 

« Je hais », disait au peuple français le maréchal Pétain, 
« songes qui vous ont fait tant de mal! » 

« ces men-
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INFORMATION 

Emile LAPORTE. 

Révision des naturalisations 
depuis 1927 

Un décret publié au Journal Officiel 
porte révision de toutes naturalisations 
survenues depuis 13 ans. Il est ainsi 
conçu : 

Article premier. — Il sera procédé à la 
révision de toutes les acquisitions de la 
nationalité française survenues depuis la 
promulgation dé la loi du 10 août 1927 
sur la nationalité. 

Art. 2. — Il est institué à cet effet une 
commission dont la composition et le 
mode de fonctionnement seront fixés par 
arrêtés du Garde des Sceaux, ministre-
secrétaire d'Etat à la Justice. 

Art. 3. — Le retrait de la nationalité 
française sera, s'il y a lieu, prononcé par 
décret, puis sur le rapport du Garde des 
Sceaux, ministre-secrétaire d'Etat à la 
Justice, et après avis de cette commis-
sion. ; . 

Ce décret fixera la date a laquelle re-
montera la perte de la qualité dft Fran-
çais- » . . . , Cette mesure pourra être étendue a la 
femme et aux enfants de l'intéressé. 

Futurs rapports avec le Reich ? 
D'après la « Gazette de Lausanne », à 

Berlin, on y rappellerait volontiers que 
les Allemands ont toujours été d'avis que 
l'Allemagne et la France sont dans une 
situation pareille en ce qui touche le 
Royaume-Uni. 

On serait, par conséquent, assez d'avis 
à Berlin qu'il serait possible d'entrevoir 
pour l'avenir une collaboration pour des 
échanges fructueux entre la France, pays 
agraire et empire colonial, et l'Allema-
gne, pays d'industrie, la première s'appli-
quant à intensifier au maximum sa pro-
duction. 

Le discours de Lord Halifax 
Dans le discours qu'il a prononcé, 

lord Halifax a déclaré : 
« Nombreux sont ceux d'entre vous 

qui auront lu le discours dans lequel 
Hitler demande à la Grande-Bretagne de 
capituler. 

« Hitler dit qu'il ne veut pas détruire 
l'Angleterre, mais son discours ne con-
tient aucune base réelle de paix. 

« Ses seuls arguments sont des mena-
ces ; l'image de sa paix, il nous la donne 
par l'image du sort réservé aux peuples 
qu'il a asservis. 

« Nous voulons être des hommes li-
bres, non des esclaves, nous voulons être 
des nations libres et non des vassaux de 
l'Allemagne ; tels sont les mots d'ordre 
qui inspirent notre hitte. 

« J'espère que la Grande-Bretagne fera 
tout pour éviter au monde la tragédie 
que serait la domination par Hitler, elle 
le fera pour les peuples de l'Europe et, 
aussi, pour les peuples d'outre-mer. » 

Le service militaire obligatoire 
aux Etats-Unis 

La Commission de l'armée du Sénat 
américain a approuvé l'introduction du 
service militaire obligatoire. Si le pro-
jet est adopté par le Congrès, 45 millions 
d'hommes, entre 18 et 64 ans, devront 
être enregistrés. 

La National Broadeasting C° diffuse 
une information aux termes de laquelle 
le projet prévoit que la durée de l'en-
traînement militaire serait de douze mois 
et que les conscrits toucheront la même 
solde que les soldats de l'armée perma-
nente, c'est-à-dire 1 dollar par mois. 

Les Etats-Unis se préparent 
La B.B.C. annonce de Washington que 

les commandes passées par le gouverne-
ment des Etats-Unis dans les usines 
d'aviation se montent à 500 millions de 
dollars et ont accusé une augmentation 
de 90 millions au cours des deux derniers 
mois, ces commandes comprennent 25.000 
avions militaires et 15.000 avions pour la 
marine, les commandes doivent être exé-
cutées en deux ans. 

D'autre part, on envisage aux Etats-
Unis la construction de 35 cuirassés, 
d'une vingtaine de porte-avions, de 88 
croiseurs, de 400 destroyers et d'un 
grand nombre de sous-marins. 

I>i®C3iplijae
9 Les Jours sont passés où chaque Français pouvait organiser à son gré 

« sa petite_ vie ». _ Désormais, il n'a pas le choix. Sans hésitation ni 
murmure, il doit obéir à la règle qui s'impose à tous: 

reconstruire la ï^ranoe» 

Travail,, 
Chaque heure d'oisiveté injustifiée relarde d'autant la 

reconstruction ilts la France 

'Oîîfiaîice9 
La France ne peut pas mourir. Nous le sentons dans toutes nos fibres. 

Des siècles d'histoire nous le confirment. 

Nouvelles mesures de démobilisation 
Le secrétaire d'Etat à la Guerre com-

munique : 
Seront démobilisés entre le 25 et 30 

juillet : 
1° Les réservistes ayant leur résidence 

en zone non occupée et appartenant aux 
catégories suivantes : gendarmes, bou-
chers, boulangers des classes 1919 à 
1925 ; tous réservistes non officiers des 
classes 1926 à 1936 incluse, sauf les 
gendarmés, les bouchers et les boulan-
gers ; officiers de réserve ayant atteint : 
52 ans pour les colonels et lieutenants-
colonels, 48 ans pour les commandants, 
40 ans pour les capitaines, 30 ans pour 
les lieutenants et sons-lieutenants. 

Les officiers de réserve dont le lieu 
de résidence est situé en zone occupée 
pourront être démobilisés dans les mê-
mes conditions d'âge sJils en expriment 
le désir. 

2° Les Alsaciens et Lorrains, jusqu'à 
la classe 1936, dont les familles ont été 
repliées sur ordre et sont installées en 
zone libre. Des pièces justificatives éta-
blies par les mairies seront exigées des 
intéressés. 

3° Les officiers et hommes de troupe 
de réserve des classes 1936 et plus an-
ciennes résidant en zone occupée ou li-
bre qui rentrent dans les catégories 
ci-dessous : ingénieurs du génie rural, 
directeurs départementaux des services 
agricoles ou des services vétérinaires, 
directeurs d'agriculture, de coopératives 
agricoles, de caisses régionales et locales 
de crédit agricole, professeurs d'agricul-
ture. 

D'autre part, le retour à leur domicile 
des réserves résidant dans la partie de 
la zone occupée comprise entre la Loire 
(à l'ouest de Tours) et les Pyrénées va 
commencer à s'effectuer, suivant un 
rythme qui sera fonction de facilités de 
circulation données par les autorités 
allemandes. 
A quand la décision finale de Hitler ? 

La radio américaine diffuse un certain 
nombre d'informations sur la situation 
européenne et rapporte que les milieux 
autorisés de Berlin affirment que la déci-
sion finale du chancelier Hitler vis-à-vis 
de l'Angleterre ne sera prise qu'après le 
discours que M. Churchill doit prononcer 
aux Communes, et non pas, comme on au-
rait pu le penser, à la suite du discours 
prononcé par lord Halifax. 
Le secrétaire général à la Production 

et au Travail et le Directeur de l'Ky-
giène sont désignés. 
Le Conseil des ministres s'est réuni 

sous la présidence du maréchal Pétain. 
Il a adopté un décret visant le retrait 

de la nationalité française et la confis 
cation des biens des Français qui, du 
10 mai au 30 juin, ont quitté, sans ordre 
de mission ni raison valable, le terri-
toire métropolitain. 

Le Conseil a désigné M. Lafon comme 
secrétaire général au ministère de ia 
Production Industrielle et dti Travail. 

Il a nommé le docteur Codevelle, di-
recteur de l'Hygiène et de l'Assistance 
Publique. 

Le Conseil s'est ensuite occupé de di-
verses questions intéressant la conven-
tion d'armistice. 

En Extrême-Orient 
Une dépêche de Tokio annonce que le 

ministre japonais de la guerre a déclaré 
qu'en raison de la gravité de la situation 
du Japon, il fallait au vrai sens du terme, 
mobiliser le front et l'intérieur et entre-
prendre les démarches diplomatiques 
pour mettre fin, en conformité avec la 
situation internationale actuelle, au 
conflit sino-japonais. 
iimmiimiiuiiiimiiiiiiiiiiiiiiimiummiimiiii 
EU PEU DE 

— M. William Bullitt, ambassadeur 
des Etats-Unis à Paris, qui est, actuelle-
ment à Washington, a déclaré à la presse 
qu'il n'y a aucune raison ci' qu'il ne 
regagne pas son poste à Pal «. 

— Le journaliste français Géraud, dit 
Pertinax, qui s'était enfui de France le 
17 juin, et avait passé en Angleterre, puis 
au Canada, est arrivé à New-York. 

— M. Paul Morand, ministre plénipo-
tentiaire, sera chargé, en qualité d'« agent 
spécial », de la liquidation des affaires 
économiques avec la Grande-Bretagne. 

— Huit cent cinquante enfants sont 
arrivés samedi dans un port du Canada 
de l'Est, venant d'Angleterre. Parmi eux 
se trouvent un grand nombre d'enfants 
des membres du corps enseignant de 
l'Université d'Oxford. 

— Le ministre des cultes de Roumanie 
publie un décret interdisant les mariages 
entre les chrétièns et les juifs. 

— M. de la Myre Mory, député de Vil-
leneuve-sur-Lot, engagé volontaire dans 
l'infanterie de 1914-1918, engagé volon-
taire comme soldat de 2E classe en 1939-
1940, dans un régiment de chars, a été 
tué le 9 juin dans les Ardennes. 

—■ A la suite du rattachement de la 
Lettonie, de la Lithuanie et de l'Estonie à 
l'U.R.S.S., la population sera accrue, en 
Russie, de 6 millions d'habitants et les 
territoires seront augmenlés de 150.000 
kilomètres carrés. 
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Hommes à bien choisir 
Un Préfet me disait un jour : « Nous 

avons un bel uniforme, mais aucune au-
torité. Paris nous envoie des circulaires 
à la cadence d'une bonne douzaine par 
jour, Ces circulaires, nous sommes char-
gés de les faire appliquer. Ce n'est pas 
nous qui dirigeons les affaires du dépar-
tement dans lequel nous résidons, ce 
sont les ministères parisiens; » 

En somme, l'administration centrale 
disait aux préfets : « Je ne vous deman-
de pas d'avoir des idées et de prendre 
des initiatives, je vous demande d'être 
au téléphone chaque fois que je vous 
appelle pour vous donner un ordre. » 

Le Gouvernement du maréchal a jugé 
ce système préfectoral périmé. C'était le 
moins qu'on en pouvait dire. 

Il n'y a eu qu'une seule période où les 
préfets ont vraiment existé. C'est après la 
guerre de 1914, lorsqu'on envoya dans 
les « régions dévastées » quelques hom-
mes de décisions, énergiques et intelli-
gents qui firent de la très bonne beso-
gne. 

Presque tous ces préfets-là eurent par 
la suite une destinée brillante, comme ce 
Iregretté Lucien Saint qui, après avoir 
très bien réussi dans les Bouches-du-
Rhône à un moment critique, fut envoyé 
dans un département du Nord où tout 
était à refaire et qui devint plus tard ré-
sident général en Tunisie. 

Des hommes de cette qualité, des ad-
ministrateurs nous en avons. Il suffit de 
les découvrir et de les placer là où ils 
méritent de l'être. 

Les « gouverneurs de provinces » 
qu'on se propose de créer ne sont pas 
une innovation. Ils furent institués quand 
la royauté devint assez forte et ne furent 
abolis qu'à la Révolution. Beaucoup de 
ces gouverneurs étaient des hommes de 
haute valeur. Ils s'appliquaient à admi-
nistrer la province et certains y réussi-
rent brillamment. 

En ce temps-là, la' centralisation ne 
faisait pas encore tout dépendre de Pa-
ris. Les régions françaises possédaient 
une capitale où la vie était active et où 
tous les gens de quelque valeur ne lou-
chaient pas sans cesse du côté de la 
Seine. 

Ce ne sera pas détruire l'œuvre de la 
Révolution que d'en revenir à ce sys-
tème. 

S'il est un poste où il faille rétablir et 
l'autorité et l'initiative et le sens de la 
responsabilité personnelle c'est à la di-
rection de nos provinces. Le régime de 
la préfecture, somnolent et paperassier, 
a fait de la France ce corps au cœur 
fiévreux et aux extrémités froides dont 
parlait Lamartine. 

Avec des hommes bien choisis, cela 
peut changer. 

PAN. 

romque 
CHEZ LES PLANTEURS 

Les saisons ne sont pas favorables à la 
culture du tabac. On est frappé par l'ir-
régularité de venue. Des maladies très 
|diverses montrent bien que la plante 
souffre de son milieu. Certes, trop sou-
vent, les planteurs n'ont pas pu, en rai-
son des circonstances, faire toutes les fa-
çons qu'ils auraient voulu. Mais il faut 
convenir que l'on a tendance à considé-
rer le tabac comme sarclé quand il n'y 
a plus de mauvaises herbes dans le 
champ. Pour sauver la récolte de la si-
tuation précaire où elle se trouve, pour 
augmenter les rendements et provoquer 
la croissance, il faut que chacun passe 
et repasse la sarcleuse dès que le sol est 
ressuyé, de manière à éviter le tassement. 
Si la main-d'œuvre fait défaut, l'usage 
des grandes distances est, pour le Nij-
kerk, un avantage dont il faut savoir ti-
rer parti en sarclant avec les animaux 
dans le sens des deux alignements ; ain-
si le sarclage à la houe à main se confine 
autour de la plante. La formation du sil-
lon de buttage facilite encore la forma-
tion des racines adventives grandes nour-
ricières. Ces soins constituent le secret 
de grands rendements d'une plante qui, 
sans eux, risque toutes les maladies pour 
ne fleurir qu'à la taille d'une salade et 
qui, avec eux, atteint son plein déve-
loppement à plus de deux mètres de 
haut. 

Travaux de coupe et d'abatage 
Après entente entre M. le Général 

commandant le département du Lot et 
les services de la Préfecture, il a été dé-
cidé que des militaires pourraient être 
mis à la disposition des exploitants fo-
restiers qui en feront la demande, pour 
procéder à des travaux de coupe et 
d'abatage. 

Pour tous renseignements complémen-
taires, les intéressés sont invités à 
s'adresser à la Préfecture du Lot, V Di-
vision. 

Concours de poulinières de Gramat 
Un concours public de poulinières aura 

lieu à Gramat, le mardi 13 août 1940, à 
15 heures, pour les poulinières du dépar-
tement du Lot. 

Les inscriptions seront également re-
çues au dépôt d'étalons de Villeneuve-
sur-Lot, jusqu'au 7 août inclusivement. 

Le programme relatif à ce concours 
sera affiché incessamment dans les mai-
ries intéressées. 
Les paquets destinés aux prisonniers 

de guerre 
« Des pourparlers sont engagés avec 

les autorités allemandes en vue d'assu-
rer un acheminement rapide aux pa-
quets destinés aux prisonniers de guerre. 
Ces paquets ne doivent contenir ni let-
tres, si billets de banque ou monnaie, ni 
denrées périssables, ni matières dange-
reuses ou inflammables. 

« D'une manière générale sont exclus 
tous objets ayant une valeur marchande 
qui ne seront pas envoyés pour le bien-
être personnel du destinataire. Les pro-
duits alimentaires non susceptibles de 
détérioration en cours de transports sont 
admis. Les paquets doivent être emballés 
très solidement, afin d'en préserver effica-
cement le contenu. L'adresse doit être 
écrite ,sur le paquet même ou sur une 
étiquette soigneusement collée ou clouée 
sur le colis ; une seconde adresse sera 
utilement insérée à l'intérieur du pa-
quet. » 

LES EXAMENS 
Brevet Supérieur 

Les épreuves écrites du Brevet supé-
rieur commenceront à l'Ecole normale 
d'institutrices de Cahors le lundi 29 juil-
let. 

Epreuve de Mathématiques à 6 h. 40. 
Epreuves de la 3" partie à 9 h. 30. 

Les épreuves orales de la 2* partie 
commenceront le même jour à 10 h., 
celles de la 1"' partie à 7 h. 30. 

Brevet élémentaire et Brevet 
d'Enseignement primaire supérieur 
Section générale. — L'examen com-

mencera le 5 août 1940. L'appel des can-
didats se fera à 7 h. 30. Il y aura quatre 
centres d'examen : Cahors (Lycée de 
|garçons), Figeac (Collège de jeunes fil-
les), Gourdon (E.P.S. de jeunes filles), 
S.-Céré (E.P.S. de jeunes filles). 

Candidats et candidates doivent faire 
connaître d'urgence à l'Inspection Aca-
démique le centre choisi. Même sans 
convocation ils voudront bien se rendre 
au centre choisi. Les résultats de l'admis-
sibilité seront affichés dans les quatre 
centres d'écrit. 

Les épreuves orales auront lieu pour 
tous à Cahors à une date qui sera lixée 
ultérieurement. 

Concours d'entrée 
aux Ecoles Normales 

Un seul centre est prévu : l'Ecole Nor-
male de Cahors. 
■ Les candidats et candidates devront se 
présenter devant cet établissement le b 
août à 7 h. 30. 

->U<— 
Les trois sociétés de Croix-Rouge 

n'en forment plus qu'une 
Les trois sociétés françaises de la 

Croix-Rouge : la Société de secours aux 
blessés militaires, l'Association des Da-
ines françaises et l'Union des Femmes 
de France, ont décidé de ne plus former 
désormais qu'une seule société et d'en 
confier dès maintenant la direction au 
délégué du gouvernement auprès d'elles. 
Elles ont adopté la résolution suivante : 

« Les représentants des trois sociétés 
nationales françaises de Croix-Rouge, 
réunis à Vichy le 23 juillet 1940, ont dé-
cidé, conformément au désir du gouver-
nement, de fusionner leurs associations 
en une seule sous la dénomination de 
Croix-Rouge française. Cette fusion sera 
réalisée dans les formes et selon une 
procédure juridique à déterminer. 

« Dès maintenant, afin de faciliter l'ac-
complissement de la tâche urgente d'ai-
de aux prisonniers de guerre et aux 
réfugiés, lès représentants des trois so-
ciétés ont remis leurs pouvoirs au délé-
gué qu'ils ont demandé au gouvernement 
de leur désigner, notamment le pouvoir 
de recevoir toute subvention, libéralité 
ou don et d'en assurer la distribution en 
qualité de délégué général de la Croix-
Rouge. 

« Le siège des services du délégué 
général est, pour le moment, fixé aux 
Etablissements Canon, rue de la Grande-
Grille, à Vichy (Allier). Téléphone 24.90 
et .24.97. » 
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LES COURS glGIER 
se chargent de tous 
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SURVEILLANCE NÉCESSAIRE ! MAIS ! 

Les événements actuels ne permet-
tent pas toujours aux divers services, 
chargés de la surveillance publique, 
d'exercer leur action comme il con-
viendrait, de façon normale. 

L'afflux des réfugiés, dans la ville 
notamment, retient à leur poste de 
trop nombreux agents qui, habituelle-
ment, exerçaient leur service de façon 
active dans les campagnes. 

Aussi bien, chaque jour, on enre-
gistre plaintes sur plaintes de braves 
gens des hameaux et villages, qui ont 
eu le regret de constater que leurs 
champs, leurs jardins ont été... visi-
tés ! 

Il y a quelque temps, des proprié-
taires de bois situés sur les coteaux 
environnant la ville, s'apercevaient 
que des arbres avaient été abattus... et 
emportés ! 

ïls informèrent qui de droit ! Mais 
ces jours derniers, revenant sur les 
coteaux, ils constatèrent que les cou-
pes de leurs bois avaient été encore 
exécutées de magistrale façon. 

Il est regrettable qu'à quelques ki-
lomètres de la ville des individus puis-
sent, impunément, saccager les pro-
priétés d'autrui. Mais ce qui est anor-
mal, c'est qu'à ce jour on n'ait pu dé-
couvrir les auteurs de ces dévastations. 

Il semble, en effet, que s'il est facile 
d'abattre des arbres, il ne soit pas 
toujours possible de les emporter sans 
difficultés ! 

Soit! les faits sont pourtant exacts: 
les propriétaires voient les arbres de 
leurs bois disparaître, et ils n'ont jus-
qu'à cette heure, qu'une ressource : 
porter plainte ! 

Encore une fois, souhaitons vive-
ment que notre région reprenne sa 
physionomie normale, afin que la sur-
veillance puisse être exercée comme 
jadis avec efficacité, et cela dans l'in-
térêt public ! 

' L. B. 
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GARDERIES D'ENFANTS 
Le Directeur de l'Ecole communale des 

garçons et la Directrice de l'Ecole ma-
ternelle du Boulevard Gambetta prévien-
nent les familles que les garderies se-
ront organisées pour les élèves de ces 
écoles à partir de vendredi 26 juillet. 

Elles auront lieu tous les jours de la 
semaine, excepté le dimanche, de 8 h. à 
11 h. le matin et de Ï4 h. à 18 h. l'après-
midi. 

LES MARAUDEURS 
Nous savons que notre ville abrite de-

puis des semaines une très nombreuse 
« surpopulation » où, mêlés à une gran-
de majorité de braves gens, se trouvent 
des éléments douteux, qui étaient indé-
sirables chez eux et qui ne se sont pas 
améliorés en émigrant chez nous. 

C'est à eux, sans doute, qu'il faut attri-
buer les « chapardages », presque quoti-
diens, dont sont victimes les propriétai-
res de jardins maraîchers, de champs 
cultivés et aussi des poulaillers et basses-
cours... Il n'est pas de jour ou de nuit, où 
ces maraudeurs ne prennent fruits, légu-
mes ou même volailles. Les jours derniers 
c'est dans le quartier de Cabessut qu'ils 
ont exercé leurs ravages. 

Bien qu'elle soit assaillie de ces récla-
mations, la police a promis d'y veiller et, 
en possession de quelques éléments qui 
lui permettront d'orienter ses recherches, 
il se pourrait bien qu'avant peu les pil-
lards n'aient à répondre en justice de 
leurs méfaits. 

Auquel cas ils paieront cher patates et 
poulels. 

Vélos volés 
Trois jeunes gens, arrivés de Paris 

à Cahors, conduisaient des bicyclettes 
qu'ils mirent en vente. Intrigués par 
leur attitude, plusieurs personnes alertè-
rent la police qui procéda à une enquête. 

L'enquêté établit, en effet, que les vé-
los mis en vente étaient tout neufs et 
qu'ils avaient été volés dans la région 
de Périgueux. 

Les trois jeunes gens ont été déférés 
au Parquet. 

Encore un vélo volé 
Le sieur Pierre Auguste, de Paris, 

soupçonné d'être l'auteur d'un vol de vé-
lo au préjudice de M. Bénech, à Cahors, 
a été arrêté. Au cours de son interroga-
toire, il s'est borné à rire. Il a été déféré 
au Parquet. 
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Nos Echos 

— Tout de même, lança-t-il avec 
colère, peut-être parce qu'il était mé-
content de ses propres arguments, 
tout de même, il ne faudrait pas que 
je le rencontre, ton Ruitz ! Il ferait 
connaissance, et de belle manière, 
avec la semelle de mes souliers ! 

Une flamme réproba'rice empour-
pra le front d'Orane. 

— Evidemment, remarqua-t-eile 
sèchement, pour avoir sauvé la vie, 
sans rime ni raison, à votre fille, ce 
garçon ne mériterait pas autre chose. 

— Tu peux ironiser, je m'en mo-
que ! riposta l'homme d'un ton acer-
be. Ce qui compte pour moi, c'est de 
faire annuler ce ridicule mariage qui 
a été effectué dans des conditions 
trop spéciales pour conserver un ca-
ractère de validité. 

— Vous disiez tout à l'heure que 
s'il avait été consommé cela modifiait 
tout. 

— Erreur ! Un inconnu ne peut 
pas devenir l'époux de toute ta vie ! 
Si cet homme est bien élevé, ce que 

FIus d'essence. 
Enfin, un sage décret est venu régle-

menter de sévère façon la circulation 
dans le Département. 

Pas de raisons valables de déplace-
ment, pas de permis ! Pas de permis, pas 
d'essence ! Aussi, les marchands de vélo 
ont été dévalisés et ce n'est pas sans sur-
prise amusée que l'on verra quelque 
jour ce médecin ou ce directeur de ban-
que descendre le boulevard Gambetta 
sur la bicyclette qu'ils ont achetée. 
De la mèche à briquet pour tous. 

Pendant quelques jours, un grand 
nombre de Cadurciens ont reçu plus de 
mèche à briquet qu'ils n'auront l'occa-
sion d'en utiliser. En effet, cette brave 
marchande de chaussures dont le fils 
démobilisé revint du front il y a quel-
ques jours, trouva dans une de ses mu-
settes une énorme pelote de ficelle qu'elle 
utilisa pour envelopper ses paquets. 

Lorsque celui-ci se mit à la recherche 
de sa mèche à briquet, ii n'en trouva 
plus... qu'une dizaine de mètres. 

Et, à sa mère étonnée, il raconta com-
ment un jour, faute de ficelle, il utilisa 
pour bricoler une pelote de mèche à 
briquet qu'on lui donna. Et, lors de la 
retraite, ce fut la seule chose qu'il tint 
et qu'il parvint à emporter. Mais, hélas, 
elle était partie par morceaux avec les 
chaussures du magasin... pour ne plus 
revenir. 

Des gens bien renseignés. 
Notre confrère, Vendémiaire, a publié 

dans son dernier numéro quelques échos, 
fort aimables d'ailleurs, à l'intention de 
notre bonne ville de Cahors et de ses 
édiles. Ainsi avons-nous appris que 
Cahors était la ville qui avait reçu le 
plus de réfugiés proportionnellement au 
nombre de ses habitants. C'est bien pos-
sible et certes nous sommes heureux que 
quelqu'un ait songé à le dire. 

Cependant, l'amabilité du rédacteur de 
Vendémiaire n'a d'égale que son igno-
rance géographique. 

Ne déclare-t-il pas, en effet, tout bon-
nement, qu'en temps de paix Cahors ne 
compte guère plus de 6.000 âmes ? 

Et l'on dira que les Méridionaux exa-
gèrent ! 
Nos édiles à la tâche. 

Il est juste de féliciter cependant nos 
édiles qui, dès l'afflux des réfugiés, ont, 
avec un inlassable dévouement et une 
ingéniosité rare, fait face à la situation 
nouvelle. Le Docteur Calvet, alors que 
M. de Monzie assumait encore la charge 
de ministre des travaux publics dans le 
Cabinet Beynaud, puis ce dernier un peu 
plus tard, n'ont cessé en effet d'être sur 
la brèche pour assurer les difficiles fonc-
tions de premier magistrat d'une cité 
qui allait compter bientôt 60.000 habi-
tants, soit cinq fois plus qu'en temps 
normal. 

Un romancier célèbre parmi nous. 
Enfin, Vendémiaire a signalé que l'au-

teur des Croix de bois, qui se trouve 
parmi nous, partageait son temps entre 
la pêche et les cartes. Il est bien possible 
que Roland Dorgelès, que nous avons eu 
le plaisir de voir plusieurs fois, soit allé 
taquiner la truite, mais nous ne l'avons 
pas rencontré, au cours de nos déambu-
lations, faire « la partie de manille » 
au Barreau ou au Tivoli. Et il est plus 
que probable que, s'il en avait été ainsi, 
la chose aurait été vite sue. 
...Et un grand compositeur... 

Mais Vendémiaire, qui s'intéresse aussi 
aimablement à notre Cahors, à ses édiles 
et à ses hôtes, a omis un' grand nom cé-
lèbre particulièrement cher aux Cadur-
ciens : celui de notre bon compatriote 
Philippe Gaubert. En effet, c'est dans les 
environs que le directeur de l'Opéra 
s'est réfugié en attendant des jours meil-
leurs après sa brillante et utile tournée 
de propagande en Espagne. 

Nous l'avons rencontré souvent, mais, 
on peut bien le dire, il paraissait profon-
dément affecté par le malheur de notre 
pays, et, au contraire de quelques rares 
concitoyens qui considéraient les événe-
ments et envisageaient l'avenir avec un 
peu trop d'optimisme, if en souffrait 
cruellement dans son âme d'homme et 
d'artiste à qui la France était aussi chè-
re que son art. AVERNE. 
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ALLOCATIONS AUX RÉFUGIÉS 
Les allocations aux réfugiés N° 3.000 à 

3.665 sont payées à la Perception de 
Cahors, Hôtel des Finances, rue Victor-
Hugo, à partir de ce jour. 

Lycée Gambetta 
Le Proviseur du Lycée Gambetta a 

l'honneur de prévenir les familles inté-
ressées que l'examen d'entrée en 6° qui, 
par suite des événements n'a pu être 
passé à la date fixée primitivement, au-
ra lieu le jeudi 1" août, à huit heures, au 
Lycée, rue Président-Wilson. 

j'accepte d'admettre, puisque tu as 
l'air de le défendre, et enfin parce 
qu'en Espagne, aussi bien dans un 
parti que dans l'autre, il doit y avoir, 
comme partout ailleurs, des gens 
ayant de l'éducation, si donc il est 
un vrai caballero, il acceptera le di-
vorce. 

Mais la jeune femme hocha la tête. 
— S'il est bien élevé, papa, il n'ac-

ceptera pas justement le divorce. 
— Vraiment ! Et pomquoi ? 
— Pourquoi ? Parce qu'un prêtre 

a béni notre union. 
Cette fois, l'emportement de M. Le 

Cadreron ne connut plus de borne. La 
violence de sa colère se traduisit par 
des injures à l'adresse de l'intéressé 
et par des coups de poing fortement 
administrés sur la table de travail. 

— Jamais ! Jamais ! clamait-il, je 
ne permettrai à un seul de ces étran-
gers d'entrer dans ma famille. Il t'a 
sauvée, dis-tu, mais c'est parce que 
tu représentais pour lui un peu d'ar-
gent ou des espérances de bien-être. 
Ah ! le joli monsieur ! Il n'a pas hé-
sité à tirer parti tout de suite de ses 
droits ! Il s'est empressé d'être ton 
mari complètement, cet hidalgo de 
malheur ! 

A bout de souffle, le châtelain s'était 
laissé tomber dans son fauteuil de 
bureau, et là, les bras sur la table, la 
tête baissée, l'air accablé, il fixait, 
sans le voir, l'encrier placé en face 
de lui. 

— Père, fit Orane sans bouger de 
sa place, mais d'une voix infiniment 
pitoyable. Ne vous alarmez pas ainsi. 

La moto dérape 
Une moto pilotée par M. Barret, qui 

suivait le chemin de Ganil, a dérapé et 
a été projetée dans un champ. M. Barret 
a reçu des contusions au visage, mais 
sans gravité. 

Vol d'essence 
En prévision de son départ de Cahors, 

un réfugié avait fait le plein d'essence 
dans son auto qu'il avait en stationne-
ment, rue du Pot-Trinquat. 

Hélas ! le lendemain, quand il voulut 
partir, il eut le regret de constater que, 
pendant la nuit, les 30 litres d'essence 
qu'il avait réussi à se procurer n'étaient 
plus dans l'auto. 

Plainte a été portée. Malheureusement, 
en raison de la pénurie d'essence, il est 
certain que de pareils faits se sont pro-
duits plusieurs fois dans n.">tre ville: 
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Arrondissement de Cahors 

rine au-dessus du prix fixé, 1 fr. d'amen-
| de. 

Henri Massip, minotier à St-Martin-de-
Bouillac (Aveyron). Vente de farine au-
dessus du prix fixé, 1 fr. d'amende. 

Juliette Delsériès, née Léonard, épi-
cière. Vente d'huile sans dénomination, 
6 fr. d'amende. 

Marie-Louise AUstruy, née Albe, épi-
cière. Vente d'huile sans dénomination, 
7 fr. d'amende. 

Anne-Marie Boutan, née Colombier, 
boulangère. Divagation d'un chien har-
gneux, dépourvu de collier avec plaque 
d'identité, 7 fr. d'amende. 

Assier 
Licence en droit. — N'ous apprenons avec 

plaisir que notre excellent compatriote, M. 
Jean Solignac, vient d'être reçu aux exa-
mens de licence en droit devant la Faculté 
de Toulouse, Nous adressons à M. Solignac 
nos vives félicitations. 
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Arrondissement de Gourdon 
St-Pantaléon 

Nécrologie. — C'est avec peine qu'au 
cours de l'après-midi de vendredi der-
nier, nous avons appris le décès d'un de 
nos rares doyens de notre commune, M. 
Molis Pierre, habitant au lieu dit le Pa-
raire. 

M. Molis, né le 24 septembre 1852, était 
dans sa 88" année. 

A ses obsèques, qui ont été célébrées 
dimanche à 9 h. 1/2, toute notre popu-
lation a escorté, jusqu'au lieu du repos, 
les restes mortels du regretté disparu. 

Nous adressons à sa veuve, Mme Mo-
lis, à sa fille Mme Gizard, à son gendre, 
M. Gizard, actuellement prisonnier de 
guerre, ainsi qu'à tous les autres parents 
du cher défunt, l'expression de nos sin-
cères condoléances. — J. P. 

Saux 
Restrictions. — Le courrier de Tour-

non qui passait à Saux deux fois par 
jour ne passe plus qu'une fois : le matin 
à 6 h. 30. Il correspond avec les autobus 
se rendant à Libos et à Penne. 

Ce changement n'est pas fait pour amé-
liorer nos communications avec Agen. Il 
faut se résigner. 

Le temps. — Il est de plus en plus 
mauvais. Il bruine, il pleut ; les blés at-
tendent d'être coupés. Tout présage une 
récolte très déficitaire. C'est un désastre 
qui s'ajoute à l'autre. Beaucoup de fem-
mes sont seules encore pour le travail. 
Elles attendent là démobilisation de 
leurs maris et ils n'arrivent pas. 

Caillac 
Compatriote. — Nous avons appris 

avec plaisir que notre jeune compatriote, 
M. André du Bois de Gaudusson, sous-
lieutenant au 126" d'infanterie, a été dé-
coré de la Légion d'honneur, par le gé-
néral Weygand, pour sa belle conduite 
au cours des combats sur le canal de 
l'Aisne. 

Nous adressons à M. André du Bois de 
Gi.udusson, également titulaire de la 
Croix de guerre avec palme, nos vives 
félicitations. 
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Arrondissement de Figeac 
Figeas 

Tribunal de simple police, audience 
du 16 juillet. — Louis Cavalerie, bou-
cher-charcutier à Capdenac (Aveyron). 
Défaut de carte spéciale de marchand die 
bestiaux, 1 fr. d'amende. 

Veuve Teyssèdre, née Eugénie Maury. 
Défaut d'affichage de prix, 1 fr. d'amende. 

Marie-Louise-Félicie Bocci, bonne à 
tout faire. Défaut de sauf-conduit, 1 fr. 
d'amende. 

Marie-Louise Gasc, née Saleilles, com-
merçante à Figeac. Défaut d'affichage de 
prix, 1 fr. d'amende. 

Maria Pezet, née Besse, boissons à Fi-
geac, divagation de chien hargneux, 6 fr. 
d'amende. 

Maria Zapata-Unça. Défaut de pièces, 
réfugiée espagnole salariée, 1 fr. d'amen-
de. 

Veuve Faurie, née Latapie, charcutière 
à Figeac. Défaut d'affichage de prix et 
défaut de délivrance de bulletin indi-
quant le poids et le prix, 1 fr. d'amende. 

Aline Fabre, née Larnaudie, charcu-
tière. Défaut d'affichage de prix, 1 fr. 
d'amende. 

Eugène Delort, épicier. Défaut d'affi-
chage de prix, 1 fr. d'amende. 

Georgette Glèyes, née Gardou, épicière. 
Défaut d'affichage de prix, 1 fr. d'amende. 

Albertine Mage, née Taynac, épicière. 
Défaut d'affichage de prix, 1 fr. d'amende. 

Jeanne-Marie Turlan, née Gallais, hô-
telière. Défaut de production de fiches 
individuelles d'hôtel, 7 fr. d'amende. 

Julia Delort, épicière. Défaut d'affi-
chage de prix, 1 fr. d'amende. 

Jacques Gilles, minotier à Villefran-
che-de-Rouergue (Aveyron). Vente de fa-
rine au-dessus du prix fixé, 6 et 5 fr. 
d'amende chacune, soit 30 fr. d'amende. 

Henri Mouly, minotier à Villefranche-
de-Rouergue (Aveyron). Vente de la fa-

Songez plutôt que ce mariage m'a 
délivrée de bien des tortures... d'ou-
trages plus infamants, que l'union à 
laquelle j'ai été contrainte... Auriez-
vous préféré me savoir morte ? 

— Ah ! Je ne sais pas si je n'ai-
merais pas mieux, en effet, te savoir 
morte que l'épouse de cette canaille ! 

Elle ne répondit pas à ce qu'elle 
sentait être de la mauvaise humeur, 
car, malgré son blasphème, elle ne 
doutait pas de l'affection de son père. 

Au surplus, sa pensée se détachait 
du litige qu'ils essayaient de résou-
dre. Revenant en arrière, Orane évo-
quait celui qui, un an plus tôt, avait 
posé sa main sur son épaule en di-
sant : 

« — Cette jeune fille est mienne. 
Elle est ma fiancée. » 

Et il lui semblait qu'auprès d'elle 
un visage mâle, au regard franc, se 
penchait à nouveau, en murmurant : 

« — Dites comme moi, senorita, 
car le moindre mot pourrait nous 
perdre... » 

Elle se remémora encore le baiser 
que Ruitz lui avait donné devant 
tous... le mot « pardon » souillé bas 
à l'oreille. 

Cette vision était-elle pour Orane 
reposante ou la terrifiait-elle encore 
comme douze mois auparavant ?... 
Elle-même n'aurait su le dire. 

Une chose demeuiait évidente à 
son entendement, c'est que dès l'ins-
tant où Ruitz avait dit : « Elle est 
mienne », la jeune femme s'était sen-
tie protégée et elle avait compris 
qu'elle ne courait plus aucun danger. 

Montfaucon 
Effractions. — Plusieurs propriétaires de 

| notre commutie ont constaté avec regret que 
des maisons isolées qu'ils possèdent dans 
les environs ont été fracturées et visitées 
par des maraudeurs. 

La maison appartenant à M. Bergounioux, 
près de Ravissou, et la ferme de Valette, 
appartenant à M. Mège, ont été particulière-

| ment mises en mauvais état. 
| Plainte a été portée et une enquête a été 

ouverte. 
Souîllac 

Foire. — Voici les cours : 
Bœufs de travail, 8.000 à 11.000 fr. la 

p^ire ; bouvillons, 5.000 à 7.-0O0 fr. la 
paire ; bœufs pour la boucherie, 400 à 
450 fr. les 50 kilos ; vaches pour la bou-
cherie, 3!80i à 410 fr. les 50 kilos ; porcs 
pour la charcuterie, 500 à 550 fr. les 50 
kilos ; porcelets, 300 à 400 fr. la pièce. 

Au marché : œufs, 10 à 12 fr. la dou-
jzaine ; poulets, 12 fr. ; poules, 9 fr. ; 
canards,,* à 10 fr. ; lapins, 8 fr. ; beurre, 
14 fr., le tout le demi-kilo. 

Beaucoup de légumes à de bons prix. 
Prochaine foire, le 4 août. 
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Dernières 
nouvelles 

I « Massilia », mis à leur disposition par 
les pouvoirs publics. 

« Les députés qui sont ainsi partis 
sont : MM. Léandre Dupré (Nord),, Le 
Trocquer (Seine), André Dupont (Eure), 
Uoseph Denais (Seine), de La Groudière 
(Manche), Brout (Seine), Thomas (Saô-
ne-et-Loire), Delattre (Ardennes), Grum-
bach (Tarn), Lévy-Alphandéry (Haute-
Marne), Lazurick (Cher), Paul Bastid 
(Cantal), Jammy (Oise), Perfetti (Haute-
Marne). ( 

« Un sénateur s'était joint à eux, M. 
Tony Révillon, de l'Ain. 

« Quatre autres députés, qui se sont 
embarqués à bord du « Massilia », 
avaient assumé des responsabilités gou-
vernementales. Ce sont : MM. Edouard 
Daladier, Georges Mandel, César Cam-
pinchi et Yvon Delbos. 

LES REPRÉSAILLES AÉRIENNES 
Si Londres était bombardé... 

Au cours de la réunion de la Chambre 
des Communes, plusieurs membres ont 
posé des questions à M. Churchill au su-
jet de représailles sur Berlin et sur Rome 
dans le cas où Londres serait bombardée 
par l'aviation allemande. 

M. Churchill n'a pas répondu à la 
question, dit la radio italienne. Il s'est 
borné à dire que le gouvernement bri-
tannique avait à étudier des questions 
beaucoup plus importantes en ce moment 
et qu'il était en tout cas inutile de donner 
à l'ennemi des indications préalables. 
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Réfugiés, avez-vous 
pensé à 

Des décisions rigoureuses contre 
les Français qui ont « déserté 
leur devoir civique ». 
Le Journal Officiel a promulgué la loi 

adoptée en conseil des ministres et dis-
posant essentiellement : 

1° Que tout Français qui a quitté res-
ponsablement ou sans motif légitime le 
territoire métropolitain depuis le début 
de l'offensive allemande du 10 mai jus-
qu'au cinquième jour de l'armistice, soit 
le 30 juin, sera déchu de la nationalité 
française ; 

2° Que les biens de ces déserteurs du 
devoir civique seront séquestrés puis 
liquidés au bénéfice de la caisse de Se-
cours national. 

Un commentaire officieux publié le 23 
juillet précisait que le. principe de. la 
déchéance ainsi posé, la mesure ne s'ap-
pliquerait pas de plein droit, et que le 
gouvernement se réservait d'examiner 
chaque cas particulier. 

Une communication radiodiffusée 
La radio française a diffusé, en cor-

rélation avec cette loi, la communication 
que voici : 

« Parmi les parlementaires partis du 
Vcrdon, le 20 juin au soir, à destination 
de Casablanca, à bord du « Massilia », 
se trouvaient quatre députés qui ont quit-
té Bordeaux alors qu'ils appartenaient 
encore à l'armée. Ce sont : MM. Jean 
Zay (Loiret), Mendès-France (Eure), Vié-
not et Wilzer (Moselle), dont trois sont 
d'anciens ministres. Us auront à répon-
dre devant la justice militaire du délit 
d'abandon de poste. 

« Parmi les autres passagers du « Mas-
silia », les députés d'Afrique du Nord et 
du Sénégal rejoignaient au contraire, très 
normalement, leur circonscription. Ce 
sont : MM. Marius Dubois, député d'O-
ra'n ; Guastavino, député d'Alger ; Galan-
dou-Diouf, député du Sénégal. MM. Ma-
rius Dubois et Guastavino ont d'ailleurs 
regagné la France pour assister à la 
séance de l'Assemblée Nationale, à Vi-
chy. 

« Les autres parlementaires du « Mas-
silia » sont partis parce que, à ce mo-
ment-là, le bureau de la Chambre avait 
organisé un départ en laissant à chaque 
parlementaire le soin de décider s'il de-
vait partir ou rester. Aucun d'eux n'a été 
obligé de partir. C'est de leur propre ini-
tiative qu'ils se sont embarqués sur le 

Grâce à lui, grâce à ses recommanda-
tions, grâce aux amis qu'il lui avait 
envoyés, elle avait pu, contre toute 
espérance, quitter la ville tragique et 
revenir en France. 

A défaut de toute autre considéra-
tion, ceci ne suffisait-il pas à émou-
voir sa sensibilité ? 

Il était pourtant un autre beau sou-
venir qu'elle cultivait en elle. C'était 
pendant la nuit qui avait suivi leur 
mariage. 

Ruitz avait dit : 
— Je ne sais pas pourquoi, petite 

fille, j'ai décidé tantôt de vous arra-
cher des mains de vos bourreaux. Je 
me souviens seulement que, coûte 
que coûte, il m'a fallu vous mettre à 
l'abri... vous seule... et pas une autre! 
Je regardais vos yeux, et je ne pou-
vais pas imaginer qu'ils se ferme-
raient pour toujours... C'est presque 
malgré moi que j'ai agi, ne pouvant 
pas résister à la tentation de sauver 
de la mort ce visage et ces yeux qui 
me fascinaient. 

Plus tard encore, il s'était humble-
ment excusé de l'avoir faite sienne... 
d'avoir consacré par la possession 
leur singulière union. 

— Vous êtes bien jolie, seiîora, et 
je ne suis qu'un homme désarmé en 
face du désir... Pardonnez-moi et ne 
me jugez pas trop durement. Si je 
meurs demain, dites-vous seulement 
que vous aurez été la dernière lumiè-
re qui aura illuminé ma vie... 

De telles paroles expiatoires ne 
peuvent pas laisser insensible une 
jeune fille impressionnable, que les 

La Mairie de Cahors (Service de recher-
ches des réfugiés français, 1" étage) com-
munique la liste suivante de personnes 
ayant de la correspondance à retirer dans le 
plus bref délai : 

M. Hadrot Jacques, Gare de Lyon ; 
Mme Haen Georges ; M. Thiébaut Jean ; 
Mme Hardy; Mme Harlez; M. Hathuo-Luan; 
Mme Hattinguais, Lycée Racine, Paris ; M. 
et Mme Hauet, Député de l'Aisne ; M. Hebu-
terne Robert ; Mme Heimant-Gravelaine 
Pierre ; M. Henry Jean, Etabl. Unie ; Mme 
Hergat Jean ; M. Hilaire S., de Seine-et-
Oise ; M. Hondelaers Louis ; M. Honoré 
Marcel, de Paris ; Famille Hornez, de 
Reims ; Mme Horwitz J. ; Mme Hotton ; 
M. Hubert Roger, S.N.C.F. ; M. et Mme Hu-
bert Louis ; M. Hussenot André ; M. Huynel 
d'Amour ; M. Hyvert Marcel. 

M. Iliade Noël ou Mme Iliade Clément ; 
M. Isamel René. 

Mme Jacques ; Commandant Jan ; M. Jo-
don Henri ; M. Josse . Roger, « Ericsson ». 

Mme Klein José ; M. Knagenhjelm, Ambu-
lance Norvégienne ; M. Knall-Demars Alain ; 
M. Kotùmann, de Conflans ; Kouss Jacque-
line, Robert, .Simon ; M. Kranmann. 

Mme Lacroix-Blois ; Mme Lacroix Mar-
guerite ; M. Lactrange Georges, de Paris ; 
M. Lagarde Charles ; M. Lahause Charles ; 
Mme Lancien ; M. et Mme Lang, de Paris ; 
Mme Langenais Lucie, Seine-et-Oise; M. Las-
teyrie du Saillant; M. Langlois Marcel ; 
Mme Lauraire; Mme Lhostes Jeanne; M. Lié-
bart Emile; Mme Lierens ; MM. Orner ou 
Paul Lietaert ; M. Lina Adrien, de la Villa 
d'Ay ; Mme- Line André, Somme ; Lloyds 
National Provincial Foreign ; M. . Lebas 
Georges, du Havre; M. Leblanc Emile ; Mlle 
Le Calvez Emilie, T.C.R.P. ; Mme Leclerc 
Henri, Villeneuve-St-Georges ; Famille Le-
comte ; M. et Mme Lefebvre ; M. A. Le 
Houézec, La Varenne; Mme Le Moine, 
d'Epernay ou Mme Casteran ; Mme Ler-
zcynska ; Mme Leroux Andrée ; M. Levain-
ville ; M. Lesquendieu. « Reine des Or-
mes » ; Mme Lévêque et enfants; M. Lou-
reau Jean, Maison Cadum ; M. et Mme u. 
Lubin, Petit-Clamart ; Mme Lombrez Marie. 

M. et Mme Madrelle, Yonne ; M. Marbotte 
Jean, ingénieur ; Mme Marchand, de St-
Mandé ; Mme Maréchal et Breban Janine ; 
Mme Maroutsy ; Mme Vve Marty Edouard ; 
Mme Vve Maire, Haute-Marne ; M. et Mme 
Marchai Barjart ; M. et Mme Maréchal Guil-
laume ; M. Marie, Soc. Duco ; Mme Marion ; 
Mme Mathieu; Mme et M. Meunier et Agents, 
Bar-le-Duc ; Mme Mauricette, chez M. Ri-
ches ; M. Maus Henri ; M. le D1' Mertens ; 
Mme Meunier Jeanne ; Mme Meunier Jane ; 
Personnel Usines Meura de Tournai ; M. Mi-
chel Léon-Paul, Etabl. Aubry Simonin ; 
M. Milieu ; M. Mirkine Guetzevitch ; M. Mo-
lot Louis ; M. et Mme Mony ; Mme Moreau-
Marin, du Bourget ; Mme Moreau Albert, 
T.C.R.P. ; Famille Moreau et Cottenel ; Ca-
pitaine gestionnaire Morel ; M. chef esca-
dron Morel ; Mme Moreux Raphaël ; Mme 
Morgat Paulette ; Mme Moscetti Marie-
Louise ; Moulin Sogencre ; Mme Mouly, 
Chesnay ; Mlle Moulinet Renée ; Mme Mu-
lard Suzanne, d'Orléans. 

Mme Nabias Raymonde ; M. Nasoie, împr. 
Havas ; M. J. Neboux, Forges Paris; Mme 
Nicodème ; Mme Nottelet-Planson (Commu-
nication importante), d'Essones-sur-Marne 
(Aisne). 

M. et Mme Olivier Pierre et Marguerite ; 
M. Ollivier Marcel ; M. Osmont Roger. 

M. Pages Robert, Serv. Electro-Méc. Génie ; 
Mme Paillotin Louise, de Bobigny ; Mlle 
Palais Gilberte ; M. Paltrinière Hilaire, 
Loir-et-Cher ; Mme Paris Béatrice ; Mme 
Pavard Pierre, d'Orléans ; Mme Pechen-
Debras ; Mme Peignon ; Mme Albouze-Pele-
grin ; Mme Pelle Suzanne, du Loiret ; M. 
Pelletier Maurice ; Mme Penel Suzanne ; 
M. Pennaforse Jérôme, « Gringoire » ; Mlle 
Perrault Lucienne ; Mme Perrochon Reine, 

P.T.T. ; M. Penot Maurice ; Mme Leu<W 
Petit-Jean ; M. Petit Jean, Forges P

ar
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M. Picq Louis ; Mme Pier Raoul ; M. Léo 
Gérard Pigeon ; Mme Pillet, de Seine t 
Oise ; Mme et M-Piot Georges, St-Diziè! 
Mlle Piroueth LuBe ; M. Plantard Albeî,' 
Cie Elect. Méc. ; Mme Poirier J., de Vichv 
Mlle G. Poisblaud, « Olida » ; Mme Poisf j 
net Henri ; M. Pommier, Inspecteur Ju

ra
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M. Poujol Roger ; Mme Poussière, de Co
sn

 ' 
chez M. Marteau ; Mme Poinsot Lucien À' 
Hatrize ; Mlle Predaller Suzanne ; M* „ 
Mme Prévost Albert ; M. et Mme Preyaf 
Ai. et Mme Prudhomme Gaston, de Paris. ! 

M. Randoing Maurice, Etabl. Gibri ; Mm
e E. Baux ; M. Redoutet Constant, de Vesoul 

Mlle Relion Aimée, Hte-Marne ; Mme R
e

; 
nard Henriette ; Mme Renard Solange i 
Mme Renaudat, de l'Aube ; Lieut. et Mué 
Richard ; aille Rigot Hélène ; Mlle Robert 
Georgette, « Gringoire » ; M. Robin Lé0 Soc. R.V.R. ; Mme M. Robin Anne, de Nan! 
cy ; M. Rocher Pierre ; Mlle Rousselot, <J, 
Paris. 

M. Sliuyts Louis ; Commandant Salan • 
Mme Salingre, de l'Aisne ; M. et Mme Salol 
mé, Longueil-Ste-Marie ; M. et Mme Sau. 
treau, d'Auxerre ; M. et Mme Salvert René 
de Beaune ; Mme Savin ; M. Simon AdoÙ 
phe ; M. le Directeur Usine Schneider de 
Le Neubourg ; M. Schutt Adam ; Mme Paul 
Selz-Lévy ; Mlle Servois Simone ; Service 
fabrications dans Industrie ; M. et Mme 
A. Sevin Roger, d'Amiens ; M. Snauwaert 
Remy ; Société Alsacienne de Const. Méca-
niques ; M. Soirat Jean ; M. Soulot Marcel • 
Mme Stasse Pierre ; Mme Sterlini Isabelle ; 
Mme Sujet Julie. 

Mme Talon Maurice ; Mme Tavernier Vve, 
de Lens ; M. Terret Gaston ; M. et Mme Tête, 
Etabl. Crozier ; Off. gestionnaire Timbal ; 
M. Thiébaud, de Besançon ; M. Thiébaut ; 
M. Tomas Charles ; Mme Tonia Navar ; Mme 
Traversier Jean ; M. Toutet Marceau • 
Mme Tribault Marcel, d'Epernay ; Mme Tril-
leaud Victorine ; Mlle Trilleaud Paulette ; 
M. Marceau Trouillard ; Mme L. Truille, 
Soc. Geneviève Bois. 

M. Van den Corput, Gouverneur Luxem-
bourg ; Mlle Vannier Simone, Forges Paris • 
M. Vanoverbeke Oscar, Etabl. Japy ; M. Vau-
trimpont Léopold ; M. Vérité Lucien ; Sa-
peur Vigouroux Henri, Cie Elec. Méc. • 
M. Vincent Roger, Etabl. Minerva ; M. le 
D1' Lucien, Sana Bois-Ours ; Sergent Pagès 
Serv. Elec. Génie. 

M. Wereecke, maire Wassigny ; M. "Widart 
Hubert, de Seraing ; Mlle Winninger Marce-
line ; M. Wegener-Juge-Chardow ; Mlles 
V»olsscheid Alice et Suzanne André. 

Mlle Zaleska Hélène ; Mme Zillig-Fausser 
Jeanne ; M. Zanin Sylvio, Etabl. S.N.C.A.S.E. 

Illillltillllllllllllllllllliillllllllllllllllllllllllllllll 

PETITES ANNONCES 

Madame Vve FEYT prévient sa fidèle 
clientèle que l'atelier de forge de 
M. Charles Feyt continuera, comme 
par le passé, à servir ses clients. 

(32.475). ■ 
M. Jean NOUYRIT, venant d'être démo-

bilisé, reprend ses leçons de violon et 
de musique à l'Ecole de Musique J.-
B. et Jean NOUYRIT, 11, bd Gambetta. 
(32.478). 

É 
A VENDRE, salon de coiffure pour hom-

mes. S'adresser : 1, rue des Capucins. 
(32.496). m 

A VENDRE, voiture Citroën, 10 CH., 
conduite intérieure commerciale. S'a-
dresser Vaissié, épicier, gare Condu-
ché. (32.499). 

m 
ON DEMANDE jeune fille ou jeune fem-

me, sérieuse et robuste, comme ven-
deuse. S'adresser : Maison Bonnave, 
Grains, place Galdemar, en face la 
Halle. (32.497). 

m 
Docteur RUYSSEN, 41, Boulevard Gam-

betta, Cahors, demande à confrère ma-
rié, habitant commune tranquille et 
verdoyante du Lot : placement d'une 
convalescente, 54 ans, nerveuse, situa-
tion aisée. Grand jardin, confort né-
cessaires. Faire connaître prix et con-
ditions. Durée trente jours. (32.494). 

■ 
AVÎS : changement d'adresse : l'ancien-

ne adresse est annulée. — Le docteur 
RUYSSEN, médecin de l'hôpital de 
Dunkerque, exerce actuellement la mé-
decine générale à Cahors, 41, Boule-
vard Gambetta, au 2e étage. Consulta-
tions de 9 à 10 h. et de 2 à 4 heures. 

(32.492). 

ON DEMANDE un bon ouvrier plombier-
zingueur. S'adresser : Boué, 55, rue 
Nationale, Cahors. (32.502). 

Ii 
Docteur NORDMANN, Ancien Interne 

prov. des hôpitaux de Paris, 17, rue 
Maréchal-Foch. (32.501). 

A VENDRE bureau noyer et divers meu-
bles et comptoirs, s'adresser Librai-
rie Francès, Cahors. (32.500). 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant ; L. PARAZ1NES. 

désillusions d'amour n'ont pas enco-
re dressée contre les paroles trom-
peuses de l'homme. Surtout que 
Ruitz était parti et qu'elle ne l'avait 
plus revu. 

En cette minute, Orane sentit 
qu'elle devait défendre l'absent con-
tre la colère de son père. 

— Papa, dit-elle doucement, ne 
sentez-vous pas que la dette que j'ai 
contractée est sacrée ? Ne comprenez-
vous pas aussi que je dois attendre 
le retour de cet homme qui, devant 
la loi et devant Dieu, est mon mari, 
quoi que vous puissiez dire pour 
m'en dissuader ? Ma situation est 
angoissante, mais qu'y faire ? Il faut 
se résigner... 

— Et s'il ne revient pas ? interrom-
pit brusquement Le Cadreron. 

— Eh bien ! père, réjouissez-vous! 
Vous garderez toujou.s votre fille, 
puisque je ne désire pas aller rappe-
ler à cet homme le lien qui nous unit. 

— Tu ne comptes pourtant pas 
rester toute ta vie dans cette situa-
tion fausse ? 

— C'est que je n'estime pas que 
les: circonstances qUi font ^e moj une 
femme mariée soient équivoques. 
J'ai mis mon nom au bas d'un acte 
qui me sauvait ; d'autre part, quand 
le prêtre m'a bénie, j'ai murmuré, 
tout bas, l'amen qui consacrait mon 
acceptation. Ces deux choses-là, père, 
je ne puis pas les renier... je ne les 
renierai jamais ! Ma conscience me 
le défend... Si je suis en vie, c'est 
grâce à ce double serment, je n'ai 
pas le droit de l'oublier. 

Devant sa ferme attitude, Le Ca-
dreron ne ■voulut plus discuter davan-
tage avec elle. 

— Ecoute ! prononça-t-il impéra-
tivement. Je ne sais pas ce que je 
vais décider. Ce que tu viens de 
m'apprendre est tellement effarant 
que j'ai besoin de réfléchir et d'en 
parler à ta mère. J'examinerai à tête 
reposée la situation imprévue devant 
laquelle tu nous mets ! Il faudra éga-
lement que je voie les papiers de 
Barcelone, ce sont certainement des 
pièces fausses ! On a dû abuser de 
ton ignorance ! On s'est joué de toi, 
j'en suis persuadé. En Espagne com-
me en France, la famille doit sanc-
tionner le mariage de l'enfant. 

— Non, père, riposta Orane, non 
moins fermement. Le mariage n'a pas 
besoin d'être sanctionné par les pa-
rents ; il suffît qu'il le soit par les 
deux fiancés. N'oubliez pas que j'étais 
majeure. 

— Voici une raison que ton res-
pect filial aurait dû t'empêcher d'in-
voquer devant moi. 

— Il le faut bien, mon papa, puis-
que vous semblez vous leurrer sur la 
portée légale d'un acte qui est rigou-
reusement valable ! Je vous en con-
jure, ne vous entêtez pas davantage 
dans un espoir que je ne réaliserai 
jamais. Je serai toute ma vie une 
femme sans mari, si celui dont je 
porte le nom ne vient pas me cher-
cher. Mais supposez, qu'il vienne et 
qu'il exige de moi que je le suive, 
eh bien ! j'obéirai, mon père, car 
c'est mon devoir et l'honneur le com-
mande. . . 

{a suivre). , 


